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Objet : SCoT de l’Agglomération Thionvilloise arrêté 

 

Monsieur le Président, 
 
Par courrier reçu le 17 juillet 2025, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de SCoT 
de l’Agglomération Thionvilloise (SCoTAT). 
 
Le SCoTAT regroupe 6 Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) représentant 
119 communes et comprenant des produits identifiés par des Signes officiels d’Identification de la Qualité et de 
l’Origine (SIQO) viticoles et agroalimentaires. La liste des SIQO par commune est détaillée en annexe. 
 
Le SCoTAT est présenté dans la documentation comme un territoire très agricole, dans lequel 56% de l’espace 
est voué à l’agriculture. Cette dernière est particulièrement représentée par les grandes cultures, mais également 
par la polyculture-élevage. La forêt et les milieux naturels correspondent quant à eux à 31% des surfaces. 
 
Le territoire du SCoTAT accueille une population s’élevant à 270 929 habitants (2021). Pour son développement, 
cette région projette d’accueillir 39 671 habitants supplémentaires à l’horizon 2044.  
 
Ainsi, sont retenus un objectif de création de 27 545 logements entre 2025 et 2044 ainsi qu’un seuil de 
consommation d’espace de 696 ha maximum entre 2021 et 2044. 
 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 

 
De manière générale, le SCoTAT vise à encourager les produits du terroir et les démarches de qualité (AOP, 
labels, agriculture bio…), et à maintenir une agriculture ancrée dans le territoire, ce dont l’INAO se félicite. 
 
Néanmoins, certains points méritent d’être approfondis : 

 
- La documentation du SCoT ne fait pas état du potentiel de production sous SIQO du territoire de manière 

exhaustive. Ainsi, en plus de productions en agriculture biologique et en label rouge présentes potentiellement 
sur tout le territoire, il convient de lister les SIQO viticoles et agroalimentaires concernés pour chaque 
commune, listés en annexe. 

 
En complément, est à noter la présence sur le territoire de : 

 52 sièges sociaux d’exploitations agricoles certifiées en agriculture biologique, 

 33 sièges sociaux d’exploitations d’éleveurs de bovins de races à viande label rouge, 
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 3 sièges sociaux d’exploitations de vignerons en AOC « Moselle », 

 3 communes disposant d’une aire parcellaire délimitée en AOC « Moselle » d’une superficie cumulée de 
132,93 ha, soit près de 20% de l’ensemble de la surface de l’AOC, 

 un verger identifié et reconnu en AOC « Mirabelle de Lorraine » (spiritueux) sur la commune de Beyren-
les-Sierck.  
 

L’INAO demande à ce que le diagnostic soit étayé des informations relatives aux SIQO présents sur le 
territoire. 

 
 
- Le DOO précise en page 112 au point « 3.2.1 Mettre en œuvre un aménagement qualitatif au profit des 

exploitations en prenant en compte leur nature (élevage, viticulture, sylviculture, maraîchage, céréaliculture, 
etc.) » : « (…) en partenariat avec les professionnels de la filière et l’INAO, reconnaitre les périmètres AOP afin 
de garantir la vocation viticole des terrains effectivement exploités, notamment sur les communes de Haute-
Kontz, Sierck et Contz-les-Bains. Il convient également de considérer les besoins liés à la plantation de 
nouvelles vignes et aux potentielles extensions des périmètres AOP. » 
 
En premier lieu, l’INAO souhaite que cette dernière phrase soit reformulée, de sorte que le potentiel de 
l’aire parcellaire de l’AOC « Moselle » soit préservé via les documents d’urbanisme et que la plantation 
de vignes ne soit pas entravée, d’autant plus que l’aire parcellaire AOC présente encore un potentiel de 
plantations futures élevé. 
 
En second lieu, pour conforter la volonté des porteurs de projet, l’INAO recommande que la mesure citée 
ci-dessus soit complétée par l’utilité de matérialiser l’aire parcellaire de l’AOC « Moselle » sur les 
règlements graphiques des documents d’urbanisme, avec une codification spécifique pour l’identifier et 
ainsi mieux la protéger.  
 
A toutes fins utiles, les tracés des aires parcellaires sont disponibles au lien suivant : 
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/delimitation-parcellaire-des-aoc-viticoles-de-linao/  
 
 

- Le DOO, au point « 3.2.1 » évoqué ci-dessus énonce la mesure suivante : « En cas d’extension de 
l’urbanisation, concevoir des lisières urbaines lisibles et fonctionnelles, permettant de limiter les conflits d’usage 
entre espaces urbains et agricoles, et pouvant faire l’objet d’un traitement spécifique (aménagement paysager, 
organisation des accès, etc.). » 

 
L’Institut recommande que ces lisières soient intégrées dans les surfaces dédiées aux opérations 
d’urbanisme dans un souci de préservation de l’espace agricole, et que cela soit spécifié dans les règlements 
écrit des documents d’urbanisme. 

  
 
- En page 12 du DOO, est précisé que les documents d’urbanisme doivent : « Reconnaitre et préserver les 

spécificités des milieux ouverts et semi-ouverts » et « favoriser les activités et usages directement liés à la 
nature de leurs caractéristiques (agriculture, sylviculture...), dans des conditions assurant la compatibilité avec 
le fonctionnement écologique du secteur. » 

 
En page 23 du DOO est également présentée la mesure suivante : « Préserver le milieu forestier tout en 
prenant en compte ses différents rôles et les usages ». Elle précise que devront être considérés « Les besoins 
liés à des pratiques agricoles et sylvicoles ».  
 
L’INAO demande que la mention de la viticulture vienne compléter les énumérations précédentes. Cela 
viendrait renforcer les mentions de la documentation encourageant le développement de la production viticole 
locale. 

 
 
- Les mesures du DOO de la page 112 prévoient que soient pris en compte « les projets portés par les 

exploitations agricoles, notamment en matière de diversification ou de transformation ».  
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La pression foncière importante, du fait du contexte local particulier de proximité avec le Luxembourg, entraîne 
des difficultés d’installation de nouveaux chais viticoles. Or ces derniers doivent être localisés exclusivement 
dans les communes listées par les cahiers des charges de l’AOC « Moselle » et de l’IGP « Lorraine », de 
préférence à proximité des vignes exploitées. A noter que dans ce contexte, pour l’AOC « Moselle », suite à 
une demande de la profession viticole, la liste des communes pouvant accueillir des chais pourrait être élargie. 
 
L’INAO invite le Syndicat Mixte à engager une concertation avec la profession viticole pour répondre 
aux besoins de constructibilité vinicole. 

 
 
- En page 183 du diagnostic territorial, l’enjeu suivant est identifié : « Continuer à renforcer la préservation des 

vergers, trait marquant du paysage participant ainsi au dessin de l’identité de ce territoire lorrain ».  

 
L’INAO recommande qu’un lien soit établi entre présence de vergers et AOC « Mirabelle de Lorraine » 
(spiritueux) / IGP « Mirabelles de Lorraine » (fruits), dans un souci de cohérence avec les points en faveur 
de l’agriculture locale. 

 
 
En conséquence, sous réserve que les remarques développées ci-dessus soient prises en considération, l’INAO 
émettra un avis favorable sur ce projet. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’expression de ma haute considération. 
 

 

        Pour la Directrice de l’INAO, 

        Par délégation, 

        Le Directeur-adjoint,  

 

 

 

 

 
Sylvain REVERCHON 
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Annexe - SIQO par commune 
 

AOC/IGP 

 

Commune 

AOC 
« Moselle » 

AOC 
« Mirabelle de 

Lorraine » 

IGP 
« Bergamotes 

de Nancy » 

IGP 
« Mirabelles 
de Lorraine » 

IGP 
« Lorraine » 

ABONCOURT  X X X  

ALGRANGE  X X X  

ALZING   X X  

ANGEVILLERS  X X X  

ANZELING   X X  

APACH  X X X  

AUDUN LE TICHE  X X X  

AUMETZ  X X X  

BERG SUR MOSELLE  X X X  

BERTRANGE  X X X X 

BETTELAINVILLE  X X X  

BEYREN LES SIERCK  X X X  

BIBICHE   X X  

BOULANGE  X X X  

BOUSSE  X X X  

BOUST  X X X  

BOUZONVILLE   X X  

BREISTROFF LA 
GRANDE 

 X X X  

BRETTNACH   X X  

BUDING  X X X  

BUDLING  X X X  

CATTENOM  X X X  

CHEMERY LES DEUX   X X  

COLMEN   X X  

CONTZ LES BAINS X X X X X 

DALSTEIN   X X  

DISTROFF  X X X  

EBERSVILLER   X X  

ELZANGE  X X X  

ENTRANGE  X X X  

ESCHERANGE  X X X  

EVRANGE  X X X  

FAMECK  X X X  

FILSTROFF   X X  

FIXEM  X X X  

FLASTROFF  X X X  

FLORANGE  X X X  

FONTOY  X X X  

FREISTROFF   X X  

GAVISSE  X X X  

GRINDORFF  X X X  



 

 

AOC/IGP 

 

Commune 

AOC 
« Moselle » 

AOC 
« Mirabelle de 

Lorraine » 

IGP 
« Bergamotes 

de Nancy » 

IGP 
« Mirabelles 
de Lorraine » 

IGP 
« Lorraine » 

GUENANGE  X X X X 

GUERSTLING   X X  

HAGEN  X X X  

HALSTROFF  X X X  

BASSE HAM  X X X X 

HAVANGE  X X X  

HAYANGE  X X X  

HEINIG LES 
BOUZONVILLE 

  X X  

HESTROFF   X X  

HETTANGE GRANDE  X X X  

HOLLING   X X  

HOMBOURG BUDANGE  X X X  

HUNTING  X X X  

ILLANGE  X X X  

INGLANGE  X X X  

KANFEN  X X X  

KEDANGE SUR 
CANNER 

 X X X  

KEMPLICH  X X X  

KERLING LES SIERCK  X X X  

KIRSCH LES SIERCK  X X X  

KIRSCHNAUMEN  X X X  

KLANG  X X X  

KNUTANGE  X X X  

KOENIGSMACKER  X X X X 

HAUTE KONTZ X X X X X 

KUNTZIG  X X X  

LAUMESFELD  X X X  

LAUNSTROFF  X X X  

LOMMERANGE  X X X  

LUTTANGE  X X X  

MALLING  X X X X 

MANDEREN  X X X  

MANOM  X X X X 

MENSKIRCH   X X  

MERSCHWEILLER  X X X  

METZERESCHE  X X X  

MEZTERVISSE  X X X  

MONDORFF  X X X  

MONNEREN  X X X  

MONTENACH  X X X  

NEUFCHEF  X X X  

NEUNKIRCHEN LES   X X  



 

 

AOC/IGP 

 

Commune 

AOC 
« Moselle » 

AOC 
« Mirabelle de 

Lorraine » 

IGP 
« Bergamotes 

de Nancy » 

IGP 
« Mirabelles 
de Lorraine » 

IGP 
« Lorraine » 

BOUZONVILLE 

NILVANGE  X X X  

OTTANGE  X X X  

OUDRENNE  X X X  

PUTTELANGE LES 
THIONVILLE 

 X X X  

RANGUEVAUX  X X X  

REDANGE  X X X  

REMELFANG   X X  

REMELING  X X X  

BASSE RENTGEN  X X X  

RETTEL  X X X X 

RITZING  X X X  

ROCHONVILLERS  X X X  

RODEMACK  X X X  

ROUSSY LE VILLAGE  X X X  

RURANGE LES 
THIONVILLE 

 X X X  

RUSSANGE  X X X  

RUSTROFF  X X X  

SAINT FRANCOIS 
LACROIX 

  X X  

SCHWERDORFF   X X  

SEREMANGE ERZANGE  X X X  

SIERCK LES BAINS X X X X X 

STUCKANGE  X X X  

TERVILLE  X X X X 

THIONVILLE  X X X X 

THIL (Meurthe-et-
Moselle) 

  X X  

TRESSANGE  X X X  

UCKANGE  X X X X 

VALMESTROFF  X X X  

VAUDRECHING   X X  

VECKRING  X X X  

VILLERUPT (Meurthe-et-
Moselle) 

  X X  

VOLMERANGE LES 
MINES 

 X X X  

VOLSTROFF  X X X  

WALWEISTROFF  X X X  

WALDWISSE  X X X  

YUTZ  X X X X 

ZOUFFTGEN  X X X  

 
 

































REPUBLIQUE FRA NÇAI SE

Rapport du Président à la Commission Permanente

Séance du 19 septembre 2025 

Rapport n° 25CP-1460

Commission(s) Commission Territoires du 8 septembre 2025 

Objet Avis de la Région Grand Est sur 3 projets de SCoT

Budget par Activité TERRITOIRES ET PROXIMITE / Impulser et accompagner un développement durable et 
équilibré des territoires / Animer, mettre en réseau et faire monter en compétence les territoires

 
Le présent  rapport  a  pour  objet  de  proposer  au  vote des  élus  régionaux l’avis  relatif  
à 3 nouveaux projets de SCOT dans le cadre de la procédure légale de consultation des
Personnes Publiques Associées.

Les SCoT permettent de structurer le territoire autour d’un projet transversal et de long terme.
L’objectif commun à tous les SCoT est d’organiser une consommation économe et raisonnée du
foncier ainsi que d’inscrire le territoire dans la transition écologique et énergétique. Il s’agit aussi
de construire un projet ancré dans les enjeux particuliers du territoire pour mobiliser ses atouts ou
corriger ses déséquilibres.

Le présent rapport a pour objet de proposer au vote des élus régionaux l’avis relatif à 3 nouveaux
projets de SCOT dans le cadre de la procédure légale de consultation des Personnes Publiques
Associées. 



Association et avis de la Région Grand Est

Les services de la Région sont associés au processus de révision du ScoT en tant que Personne
Publique Associée (PPA) à chaque grande étape de leur rédaction avec : 

 Le  rapport  de  présentation  :  diagnostic  de  territoire  et  analyse  de  l’état  initial  de
l’environnement.

 Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) ; qui définit les objectifs de développement et
d’aménagement du territoire à horizons 20 ans sur la base d’une synthèse du diagnostic et
des enjeux qui s’en dégagent.  

 Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) qui détermine les conditions d’application du
PAS avec  des  dispositions  qui  s’imposent  aux  documents  d’urbanisme  locaux  dans  un
rapport  de  compatibilité.  Il  comporte  désormais  un  volet  sur  les  activités  artisanales,
commerciales et logistiques. 

Une fois le projet de SCoT arrêté, la Région est invitée à émettre un avis officiel dans les trois mois
après la réception de la notification. L’avis de la Région est intégré au dossier d’enquête publique.
Il apprécie les orientations et les mesures prises, au regard des enjeux et orientations du territoire,
ainsi  que  des  priorités  régionales  telles  qu’elles  se  manifestent  par  l’exercice  des  politiques
publiques régionales et ses schémas prospectifs, en particulier le SRADDET avec ses 30 objectifs
et ses 30 règles, approuvé par arrêté préfectoral en date du 24 janvier 2020. 

L’avis de la Région, s’il s’appuie principalement sur les objectifs et règles du SRADDET qui sont
opposables  aux  SCoT,  ne  se  prononce  pourtant  pas  en  légalité,  domaine  qui  reste  de  la
responsabilité  des  services  de  l’Etat.  Il  s’agit  de  mettre  en  lumière  des  points  qui  paraissent
importants,  soit  pour  formuler  des observations  lorsque les  dispositions  du SCoT apparaitront
manquer d’ambition, de précision ou d’opérationnalité, soit pour souligner des efforts particuliers
qui vont  au-delà des strictes exigences du SRADDET ou des innovations dans la manière de
traiter certains sujets.  

Avec la loi Climat et Résilience qui impose à l’ensemble des territoires de s’inscrire dans une
trajectoire vers le Zéro Artificialisation Nette et qui demande aux Régions de territorialiser  ces
objectifs de réduction de la consommation foncière, l’avis de la Région sur les projets de SCoT
prend désormais une dimension particulière. Il s’agira pour la Région d’analyser de manière plus
approfondie  que  par  le  passé  la  consommation  foncière  autorisée  par  les  documents  de
planification dans ses différents déterminants et dans toutes ces dimensions, afin de souligner des
efforts particuliers réalisés en matière de sobriété ou au contraire attirer l’attention sur des aspects
de la programmation qui peuvent paraître insuffisamment justifiés. 

Le présent rapport contient l’avis de la Région sur trois nouveaux SCoT récemment arrêtés : le
SCoT du  Nord  Haute-Marne  qui  prolongera  les  analyses  des  SCoT en  situation  de  déprise
démographique après les SCoT de Commercy et du Pays Barrois présentés à la CP du 27 juin
dernier,  et  les  deux  SCoT du  nord  lorrain  qui  ont  en  commun d’être  directement  exposés  à
l’attraction et au dynamisme de l’économie luxembourgeoise : le SCoT Nord Meurthe-et-Mosellan,
qui est une révision et celui de l'Agglomération Thionvilloise qui est une nouvelle élaboration après
son annulation par la justice administrative. 

Ces  deux  dernières  circonstances  particulières  appellent  quelques  précisions  et  informations
complémentaires. 



Vers une jurisprudence « SCOTAT » ?

L’agglomération Thionvilloise avait approuvé son premier SCoT en 2020. Cependant, suite à un
recours effectué par une association, le document a été annulé par le Tribunal administratif de
Strasbourg en janvier 2022, jugement confirmé en appel par la Cour administrative d’appel de
Nancy en avril 2024. 

Le  monde  de  l’aménagement,  habitué  aux  contentieux  et  aux  annulations  de  plus  en  plus
fréquentes a été marqué par cette annulation : pour la première fois, le juge annulait un SCoT pour
des motifs de fond, principalement des perspectives démographiques jugées surestimées et une
insuffisance prise en compte de la vacance. Le juge d’appel a d’ailleurs confirmé ce saut qualitatif
en  se  reconnaissant  une  capacité  à  censurer  le  parti  d’aménagement  pour  erreur  manifeste
d’appréciation. 

Il est trop tôt pour affirmer que cette annulation fera réellement jurisprudence, mais elle constitue
un point d’alerte sérieux pour l’ensemble des documents de planification et notamment pour ceux
qui optent pour des trajectoires « volontaristes ». Avant même l’application de la loi climat et ses
plafonds chiffrés, il est d’ores et déjà possible que soient censurés des projets de SCoT ou de
PLU(i)  qui  entraineraient  une consommation d’espace jugée excessive  au regard des besoins
réels du territoire. 

Le contexte luxembourgeois :

Le Luxembourg connaît la croissance la plus élevée de l’Union Européenne et le PIB par habitant
le plus élevé au monde. Il ne compte que 677 000 habitants, mais son économie inclut également
225 000 frontaliers dont 120 000 viennent de France. En raison d’une insuffisance structurelle de
la production de logements et d’un coût de l’immobilier extrême, le Luxembourg ne parvient en
effet à ne domicilier qu’un emploi sur deux et sa dépendance à la main d’œuvre transfrontalière ne
cesse de s’accroître d’année en année.

Les prospectives réalisées au Luxembourg ne prévoient pas un endiguement du phénomène bien
au  contraire.  Le  Programme  directeur  d'aménagement  du  territoire  (PDAT)  luxembourgeois
envisage 382 000 frontaliers en 2050. La Fondation IDEA envisage même un scénario « fil  de
l’eau » à 500 000 frontaliers.  

Le développement de l’emploi transfrontalier, initialement perçu comme une « bénédiction » par le
territoire  nord  lorrain  après  la  crise  sidérurgique,  et  son accélération  au cours  de la  dernière
décennie  commencent  à  manifester  quelques  externalités  négatives  comme la  saturation  des
réseaux de transports et des réseaux d’eau, l’inflation des prix de l’immobilier, les tensions sur le
marché de l’emploi local, les charges de résidence induite, etc. La question se pose donc d’ores et
déjà des capacités du nord lorrain à accueillir sans cesse davantage de travailleurs frontaliers pour
satisfaire les besoins de l’économie luxembourgeoise. 

Le territoire est aujourd’hui confronté à un dilemme : soit accompagner la dynamique de l’emploi
luxembourgeois en cherchant à accueillir un maximum de frontaliers, au risque d’aboutir à une
croissance non maitrisée et à des effets de saturation ponctuels, soit freiner le développement des
capacités d’accueil du territoire, au risque d’accroitre encore le coût de l’immobilier et les effets
d’éviction des non frontaliers. Les deux SCoT du nord lorrain examinés en annexe ne peuvent être
réellement compris qu’à l’aune de cette tension qui les imprègnent et qui est fort bien exprimée
dans les cahiers spécifiques réalisés par l’AGAPE.  



Le SCoT de l'Agglomération Thionvilloise

Le nouveau projet de SCoT de l'Agglomération Thionvilloise (SCoTAT) a été arrêté par délibération
le  30 juin  2025.  Il  s’agit  d’un premier  SCoT après annulation  du premier  projet  par  la  justice
administrative. 

La  programmation  en  logements  apparaît  mesurée,  mais  très  peu  priorisée  en  raison  d’une
armature  urbaine  foisonnante  et  indicative  en  raison  d’objectifs  définis  comme  minimaux.  La
consommation foncière qu’il programme, s’inscrit dans la trajectoire territorialisée vers le ZAN du
projet de SRADDET en modification, mais demeure incertaine compte tenu de l’importance du
volume de friches à recycler sur le territoire.

L’avis de la Région est favorable assorti de 5 observations relatives à l’intégration d’objectifs de
recyclage  de  friches,  à  l’armature  urbaine,  aux  objectifs  de  logements  « minimaux »,  à  la
reconquête des logements vacants et aux niveaux de densité pour le développement résidentiel
sur friches.  

Le SCoT du Nord Meurthe-et-Mosellan

Le  SCoT du  Nord  Meurthe-et-Mosellan  a  été  arrêté  par  délibération  du  1er juillet  2025  après
4 années d’études et de concertation. Il s’agit d’une deuxième génération de SCoT. Le Syndicat
mixte a décidé de mettre en révision le SCoT datant de 2015 après son évaluation réalisée en
2020. 

Le  projet  de  SCoT  modifié  se  caractérise  par  une  révision  à  la  baisse  de  sa  projection
démographique et un souhait de mieux répartir la croissance sur le territoire. Il se caractérise aussi
par  une  volonté  de  souplesse  et  une  certaine  latitude  laissée  à  l’échelon  communal  ou
intercommunal. 

La consommation foncière qu’il programme s’inscrit dans la trajectoire territorialisée vers le ZAN
du projet de SRADDET en modification, mais demeure incertaine compte tenu de l’importance du
volume de friches à recycler sur le territoire. 

L’avis de la Région est favorable sans réserve. L’avis est néanmoins assorti de 7 observations
particulières : sur l’intégration d’objectifs en matière de recyclage de friches, sur la définition des
plafonds de consommation foncière pour la première décennie de la loi climat, sur les conditions
d’ouverture  à l’urbanisation  de foncier  économique,  sur  les  possibilités  d’extension des zones
commerciales périphériques, sur la ventilation temporelle de l’objectif de logement ainsi que sur
l’articulation habitat/mobilité. 

Le SCOT du Nord Haute-Marne  

Le projet de SCoT du Nord Haute-Marne a été arrêté par délibération du 27 mai 2025 après une
dizaine années d’études et de concertation. Il s’agit d’un premier SCoT sur ce territoire composé
de deux intercommunalités. 

Alors que le territoire connaît une démographie orientée à la baisse, le SCoT est fondé sur une
stratégie de rebond avec une prospective démographique de stabilité de la population et un accent
mis sur le développement économique. Le projet a su traduire le volontarisme de son projet avec
pragmatisme en instaurant un point d’étape au milieu du SCoT afin d’ajuster son développement à
la réalité de croissance qui sera observée. 

La consommation foncière qu’il programme s’inscrit dans la trajectoire territorialisée vers le ZAN
du projet de SRADDET en modification et apparaît même inférieure aux plafonds affichés par le
SCoT. 



L’avis de la région présenté en annexe est favorable sans réserve. Une seule observation est
formulée invitant à rapprocher la date du point d’étape à 2035 afin de mieux contrôler l’évolution de
la vacance immobilière. 

***

Il vous est proposé :

- d’émettre des avis favorables dépourvus de réserves mais assortis d’observations sur les
projets de SCoT de l'Agglomération Thionvilloise (annexe 1), de SCoT du Nord Meurthe-et-
Mosellan (annexe 2) et du SCoT Nord Haute-Marne (annexe 3).

***

Je vous prie de bien vouloir en délibérer

Le Président du Conseil Régional 

Franck LEROY
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